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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

AUTORIS ATION DE SORTIE DU TERRITOIRE (AST) 
D'UN MINEUR NON ACCOMPAGNÉ PAR UN TITULAIRE DE L'AUTORITÉ PARENTALE 

(article 371-6 du code civil; décret n° 2016-1483 du 2 novembre 2016 relatif à l'autorisation 

de sortie du territoire d'un mineur non accompagné 
par un titulaire de l'autorité parentale; arrêté du 13 décembre 2016) 

; 1. PERSONNE MINEURE AUTORISÉË À SORTIR DU TE,R RITOIRE. FR ANÇAIS • • 

fflPD 
N° 15646*01 

Nom (figurant sur l'acte de naissance): .................................. ...................................... ......................................................................................... .............................. .. 
Prénom(s) : . ..... .......................... .............. ................................... ....... ..................................... .................................. .................................... .... ................... ....................... . 
Né(e) le : 1 1 à (lieu de naissance) : ...... .. 
Pays de naissance : ........................... .. 

- � ' . - - - ' - - ' ' - . 

• 2. TITUL AIRE DE l!AUTORITÉ PARENTALE, SIGNATAIRE DE l!AUTORISATION
Nom (figurant sur l'acte de naissance): .... ....................... ............................................................................................... ......... ................... .......................................... . 
Nom d'usage (ex. nom d'épouse/d'époux) : ...................................................................... .................................................................................................. ........................ .. 
Prénom(s) : ...................... . 
Né(e) le : �I ��I ������l i=i (lieu de naissance) : ........................... .... ............................... ...................................... . 
Pays de naissance : .................. ..... ..... ............. ............................... Nationalité : .......... ....... ... ................................................. .. 
Qualité au titre de laquelle la personne exerce l'autorité parentale (cocher la case): 

0 Père O Mère O Autre (préciser) : .... ...... ... ............................. .. ................................................... .................................................................... .. 

Adresse: 
No (bis, ter) Type de voie Nom de la voie 

Code postal : �I ����� Commune: ...................... ........................ . 
Pays: ............................ ...................................... ....................................... ........................................... ............................................... ................................................................................. ......................... . 
Téléphone (recommandé): __ / _ / _ / _ / _ 
Courriel (recommandé): ........................ ........ ................................ ................................................................... ................................................... ............................................. ........... . 

La présente autorisation est valable jusqu'au: �I ��-.,_....__��__._�I inclus. 
Elle ne peut excéder un an à compter de la date de sa signature. 
Exemple: une autorisation signée le 1•1 septembre ne peut excéder le 31 août de l'année suivante. 

' 4. SIGNATURE DU TITULÀIRE DE CAUTORITÉ PARENTALE 
« Je certifie sur l'honneur l'exactitude des présentes déclarations » 111: 

DATE:�I �--'----'-_,_-'---'---'------' Signature du titulaire de l'autorité parentale: 
1" Toute fausse déclaration est passible des peines d'emprisonnement et des amendes 

prévues aux articles 441-6 et 441-7 du Code pénal. 

· 5.· COPiE DU DOCUMENT jusT1FÏA1,iT l!IDENTITÉ DU SIGNATAIRE PR�SENTÉE
À.l!APPUI DE L'AUTORISATION·C1l: 

Type de document (cocher la case) : 0 Carte nationale d'identité O Passeport O Autre
(Préciser : ....... .. 

Dé I i v ré ( e) 1 e :1 � --'----'---"�-'---'---'---'-� 
Par (autorité de délivrance) 

................................... ................................. ...................................... .................................................... .............. )12) 

1" La photocopie du document officiel justifiant de l'identité du signataire doit être lisible et comporter les nom, prénoms, date et lieu de 
naissance, photographie et signature du titulaire, ainsi que dates de délivrance et de validité du document, autorité de délivrance. 

12i Personne de nationalité française : carte nationale d'identité ou passeport, en cours de validité ou périmés depuis moins de 5 ans; 
Ressortissant de l'Union européenne ou d'un État partie à l'accord sur l'Espace Économique Européen (Islande, Norvège et Liechtenstein) 
ou de la Suisse : carte nationale d'identité ou passeport, délivrés par l'administration compétente de l'État dont le titulaire possède la 
nationalité, ou document de séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA), en cours de validité; Ressortissant d'un pays tiers à 
l'Union européenne : passeport délivré par l'administration compétente de l'État dont le titulaire possède la nationalité ou document de 
séjour délivré en France (art. L. 311-1 et s. du CESEDA) ou titre d'identité et de voyage pour réfugié/el ou pour apatride, en cours de validité. 

:RAPPEL La présente autorisation n'a pas pour effet de faire échec aux mesures d'opposition à la sortie du territoi re (OST)« 

ou d'interdiction de sortie du territoire (1ST). Si votre enfant fait l'objet d'une mesure d'interdiction de sortie du territoire sans l'autorisation des deux parents, il doit 
justifier de l'autorisation prévue à l'article 1180-4 du code de procédure civile. » 

MAIRIE DE BASSE-HAM - PLACE DE LA REPUBLIQUE 57970 BASSE-HAM - 03 82 56 22 25 - mairie@basse-ham.fr



« Vos données personnelles recueillies via ce formulaire sont transmises aux services administratifs de la Mairie de Basse-Ham afin de répondre à votre 
demande de sortie de territoire pour un mineur. Elles font l’objet d’un traitement déclaré au registre de la commune de Basse-Ham, responsable de 
traitement, représentée par son Maire et dont la base légale repose sur une obligation légale (article 371-6 du Code civil). Vos données sont conservées 
selon les règles d’archivage du code du Patrimoine.
Pour exercer vos droits « Informatique et Libertés » et pour toute question relative à ce traitement, vous pouvez contacter la Mairie de Basse-Ham au 03 Pour exercer vos droits « Informatique et Libertés » et pour toute question relative à ce traitement, vous pouvez contacter la Mairie de Basse-Ham au 03 
82 56 22 25 ou mairie@basse-ham ou notre délégué à la protection des données par mail à rgpd@cdg57.fr. Si vous estimez, après nous avoir contactés, 
que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. »
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